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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ET ANNOTATIONS 

I. Ordre du jour provisoire 

1. Élection du Bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 

3. Coopération Sud-Sud et intégration régionale: état des lieux et perspectives. 

4. Adoption du rapport de la réunion. 

II. Annotations à l’ordre du jour provisoire 

Point 1. Élection du Bureau 

1. Il est recommandé aux participants d’élire un président et deux 
vice-présidents-rapporteurs. 

Point 2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

2. L’ordre du jour provisoire de la réunion est reproduit dans la section I ci-dessus. Un 
programme détaillé sera distribué une semaine avant la réunion. 

Documentation 
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Point 3. Coopération Sud-Sud et intégration régionale: état des lieux et perspectives 

3. À sa cinquante-cinquième session, en septembre 2008, le Conseil du commerce et du 
développement a décidé que la première réunion d’experts pluriannuelle sur la coopération 
internationale: coopération Sud-Sud et intégration régionale porterait sur les principales 
caractéristiques des mécanismes d’intégration régionale et interrégionale Sud-Sud, y compris les 
cas de coopération Sud-Sud efficace/innovante qui amplifient la contribution au développement 
des stratégies Sud-Nord. 

4. La crise financière mondiale suscite de sérieuses inquiétudes quant à ses répercussions sur 
l’économie mondiale, les secteurs financiers, l’investissement étranger direct (IED) et le 
commerce. Les participants à la réunion d’experts examineront ces motifs de préoccupation dans 
le contexte de la coopération Sud-Sud et des arrangements régionaux. En conséquence, la 
réunion comportera trois sessions interreliées sur les thèmes suivants: les échanges Sud-Sud et la 
crise financière mondiale; la coopération Sud-Sud: intégration régionale et IED; et les crises 
financières mondiales: des solutions Sud-Sud? 

5. Au sujet des questions financières, les participants s’efforceront de préciser les ressorts de 
la crise actuelle et de définir d’éventuelles solutions politiques ayant une dimension Sud-Sud, le 
but étant d’atténuer l’impact de la crise sur les pays en développement. Ils passeront en revue les 
mécanismes existants de coopération Sud-Sud et d’intégration monétaire et financière régionale 
et tenteront d’expliquer comment ces mécanismes pourraient contribuer à atténuer les 
conséquences de la crise. Ils étudieront également les moyens d’améliorer les mécanismes 
Sud-Sud et régionaux existants de manière à garantir une meilleure stabilité monétaire et 
financière. 

6. La discussion sur l’investissement portera sur l’expansion de l’IED Sud-Sud et sur les 
effets de la crise financière mondiale. Les participants examineront les liens entre l’intégration 
régionale et l’IED et s’attacheront à déterminer comment l’intégration régionale augmente 
l’attractivité des régions pour l’investissement et la production, dans le contexte d’une 
coopération Sud-Sud. 

7. Au sujet des échanges internationaux, les participants à la réunion débattront des 
orientations et approches politiques qui favorisent les échanges Sud-Sud, y compris des plans 
d’intégration régionale qui font intervenir des pays en développement, en mettant en particulier 
l’accent sur les répercussions de la crise financière actuelle et les craintes qu’inspirent les 
conséquences de la récession mondiale sur le commerce Sud-Sud. Ils s’attacheront à définir des 
mesures susceptibles de favoriser le commerce (par exemple, dans les domaines du financement 
du commerce, des transports et des services de transit) dans le contexte d’une coopération 
Sud-Sud et internationale afin d’aider les pays en développement à affronter leurs difficultés à 
court et à long terme. 

8. Pour faciliter les discussions, le secrétariat de la CNUCED a établi une note thématique. 
Les experts et les membres des groupes de travail échangeront des informations sur leurs 
expériences des questions traitées aux niveaux national ou régional. En outre, les experts sont 
invités à rédiger de brèves notes sur les questions à l’étude. Ces documents seront distribués à la 
réunion sous la forme et dans la langue dans laquelle ils auront été reçus. 
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Documentation 

TD/B/C.II/MEM.2/2 Coopération Sud-Sud et intégration régionale: état des lieux et 
perspectives 

Point 4. Adoption du rapport de la réunion 

9. Le rapport de la réunion d’experts sera soumis à la Commission de l’investissement, des 
entreprises et du développement à sa prochaine session. La réunion d’experts voudra sans doute 
autoriser les rapporteurs à établir, sous l’autorité du Président, le rapport final après la clôture de 
la réunion. 

Contributions des experts 

 Les experts désignés par les États membres sont invités à soumettre de brèves notes 
(environ cinq pages) en tant que contribution aux travaux de la réunion. Ces notes devront être 
communiquées au secrétariat de la CNUCED avant la réunion. Elles seront mises à la 
disposition des participants sous la forme et dans la langue dans lesquelles elles auront été 
reçues. 

 Ces documents devront être communiqués au secrétariat de la CNUCED avant le 
15 janvier 2009 à : M. Mohamed Elkeiy, Palais des Nations, CH-1211 Genève 10, Suisse, 
télécopie: +41 22 9170042; courriel: mohamed.elkeiy@unctad.org.  
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